
Publication de l’avis 
de création ou 

vacance d’emploi
(sauf moins de 6 mois)

Synthèse de chaque 
entretien

à conserver 
Entretiens

Convocations des 
candidats 

présélectionnés 

Accusé de réception 
de chaque 
candidature

Examen des 
candidatures et 
présélection des 

candidats

Rédaction d’un 
PV de recrutement

Choix et information 
du candidat retenu

Information 
aux candidats 
non retenus

Procédure de recrutement des agents 
contractuels sur emplois permanents 


